
 Procès-verbal du 10 janvier 2023 
L’an deux mil vingt-trois, le dix janvier deux mil vingt-trois à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de cette 

commune régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, 

au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, 

sous la présidence de monsieur RICHIN Denis, maire. 

 

ETAIENT PRESENTS : BONNARET Vincent, CHAUSSAROT Annie, COUVREUR Fabienne, DANCHAUD 

Patrice, LOOCK Vincent, MAGNIER Jean-Luc, POUCHOL Marc, RICHIN Denis, VISAGE Yves. 

 

Mme GABARD Josiane a donné pouvoir à Mr DANCHAUD Patrice 

Mme PIGNIER Emmanuelle a donné pouvoir à Mme COUVREUR Fabienne 

Mr DANCHAUD Patrice a été nommé secrétaire de séance. 
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2023-01 demande de subvention petite cloche de l’église 
Monsieur le maire rappelle au conseil municipal le dossier concernant le programme de subventions sur fonds 

européens pour la restauration de la petite cloche de l’église. Il informe des devis reçus et propose de déposer une 

demande d’aide subventionnée à 80 % sur les fonds européens. 

✓ Considérant l’état de la petite cloche à restaurer ; 

✓ Considérant les devis reçus ; 

✓ Considérant le dossier de demande d’aides sur fonds européens ; 

✓ Considérant le budget principal ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 11 pour – 0 contre- 0 abstention :   

➢ Approuve le projet « restauration de la petite cloche ». 

➢ Accepte le devis de la société Heur Tech pour un montant HT de 6 639,50 euros. 

➢ Valide le projet suivant le plan de financement présente ci-après : 
Types de dépenses Dépenses totales  Recettes totales 

Restauration de la 

petite cloche 

6 639.50€ LEADER 5 311.60€ 

Autofinancement 1 327.90€ 

Total 6 639.50 € HT Total 6 639.50€ HT 

➢ Demande à bénéficier des aides au titre du programme LEADER 2014-2020 GAL Combraille en Marche. 

➢ Autorise le maire à signer tout acte nécessaire à la réalisation de ce projet. 

 
2023-02 tarifs eau 2023 

Monsieur le maire rappelle au conseil municipal les tarifs de l’eau appliqués en 2022. 

✓ Considérant les tarifs appliqués en 2022 ; 

✓ Considérant le budget AEP ; 

✓ Considérant les surcoûts de consommation énergétique 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 11 pour – 0 contre- 0 abstention :   

➢ Décide de n’appliquer aucune augmentation sur le tarif de l’abonnement. 

➢ Décide d’augmenter de 7 centimes le tarif du m3 de la consommation d’eau. 

➢ Fixe comme suit la tarification de l’eau à compter du 1er janvier 2023 : 

                          Abonnement : 117.23 euros, part fixe. 

                          Consommation : 0.80 euros/m3. 

➢ Charge le maire d’appliquer ces nouveaux tarifs. 

 
 
 
 



2023-03 tableau des effectifs 2023 
Monsieur le maire rappelle au conseil municipal que, conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les 

emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. Il appartient donc au conseil 

municipal, compte-tenu des nécessités de services, de modifier le tableau des emplois, afin de permettre la 

nomination des agents inscrits au tableau d’avancement de grade établi pour l’année 2023. Cette modification, 

préalable aux nominations, entraîne la suppression des emplois d’origine et la création des emplois correspondants 

aux grades d’avancement. 

✓ Considérant le tableau des emplois ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 11 pour – 0 contre- 0 abstention :   

➢ Fixe les ratios promu/promouvables au taux de 100%. 

➢ Décide du tableau des effectifs suivants pour l’année 2023. 

➢ Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents seront inscrits aux budgets principal et 

AEP suivant l’emploi. 

Services administratifs : 

- Rédacteur principal 1ère classe à temps complet (35 heures hebdomadaires). 

- Adjoint administratif contractuel à temps non complet (17 heures hebdomadaires). 

Services techniques : 

- Adjoint technique principal 1ère classe à temps complet (35 heures hebdomadaires). 

- Adjoint technique principal 2nd classe à temps non complet (32 heures hebdomadaires). 

- Adjoint technique contractuel à temps non complet (17 heures hebdomadaires). 

- Adjoint technique contractuel à temps non complet (4 heures hebdomadaires). 

➢ Charge le maire de leur mise en œuvre. 

 
2023-04 loyer annuel carrière Aniorté 

Monsieur le maire rappelle au conseil municipal le tarif appliqué concernant la location annuel du terrain à 

l’entreprise Aniorté pour l’année 2022 qui était de 261.11 euros. 

✓ Considérant le tarif appliqué ; 

✓ Considérant l’évolution de l’indice INSEE ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 11 pour – 0 contre- 0 abstention :   

➢ Fixe le montant du loyer de l’entreprise Aniorté à 267.38 euros 

➢ Charge le maire d’émettre le titre. 

 
2023-05 loyer annuel famille MEJAN 

Monsieur le maire rappelle au conseil municipal le tarif appliqué concernant la location annuel du terrain à la 

famille Méjan pour la période du 1er octobre 2021 au 30 septembre 2022 qui était de 344.14 euros. 

✓ Considérant le tarif appliqué ; 

✓ Considérant l’évolution de l’indice INSEE ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 11 pour – 0 contre- 0 abstention :   

➢ Fixe le montant du loyer de la famille Méjan à 362.40 euros 

➢ Charge le maire d’émettre le titre. 

 
2023-06 autorisations de dépenses données au maire 

✓ Considérant l’article L1612-1 du code général des collectivités territoriales ; 

✓ Considérant le changement de nomenclature c’est-à-dire passage de la M14 pour la M57 ;  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 11 pour – 0 contre- 0 abstention :   

➢ Autorise le maire à engager, à liquider et à procéder aux mandatements : 

- Des dépenses de fonctionnement dans la limite de celles inscrites aux budgets (communal et AEP) de 

l’année précédente, 

- Des dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts aux budgets (communal et AEP) 

de l’exercice précédent : 

Budget principal : 

Op 65 compte 2158 = 4 375 euros 

Op 65 compte 2188 = 4 375 euros 

Op 66 compte 2151 = 23 750 euros 

Op 76 compte 2158 = 32 580 euros 

Budget AEP : 

Op 22 compte 21561 = 3 780 euros 

 
 
 
 



2023-07 remplacement d'un membre au SIVU de l'étang neuf 
Monsieur le maire rappelle la délibération 2020-23 en date du 10 juillet 2020 portant nomination des membres 

délégués au syndicat intercommunal à vocation unique de l’étang neuf. Il rappelle que suite au décès de Galhié 

Gaël, membre titulaire citoyen, il faut pourvoir à son remplacement.  

✓ Considérant l’implication des citoyens intéressés ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 11 pour – 0 contre- 0 abstention :  

➢ Décide de nommer comme membre titulaire citoyen : Jean-Jacques Vellot. 

➢ Charge le maire d’en informer les membres du syndicat intercommunal à vocation unique.                                       

 
2023-08 motion POLT 

Monsieur le maire expose au conseil municipal la proposition de motion reçu par l’association des maires et 

adjoints de la Creuse. 

✓ Considérant la motion ; 

 
 



 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, avec 11 pour – 0 contre- 0 abstention :  

➢ Soutiennent cette motion. 

 
Questions diverses-Informations 

- Monsieur le maire informe le conseil municipal, que conformément à l’article L731-3 du code de 

la sécurité intérieure, il doit désigner, par arrêté, un correspondant incendie et secours. En accord 

avec l’assemblée, il nommera madame PIGNIER Emmanuelle. 

- Monsieur le maire informe le conseil municipal que le bureau d’étude Larbre ingénierie se 

déplacera prochainement en mairie pour exposer à l’ensemble des membres les travaux de 

sectorisation qui ont été effectués en 2022 et les avantages qui en découlent. 

- Les conseillers municipaux volontaires pour participer à la sainte barbe qui se tiendra le samedi 21 

janvier prochain à la salle des fêtes sont : madame Couvreur Fabienne, messieurs Bonnaret 

Vincent et Pouchol Marc. 

- La mairie participera financièrement à la nuit de la lecture qui se tiendra les 20 et 21 janvier 

prochain à hauteur d’un montant de 100 euros. 

- Monsieur le maire expose la problématique de la voie communale à Matroux notamment le 

passage le long de l’étang. Il informe du courrier reçu par les propriétaires de cet étang sur leur 

inquiétude de la fragilité de la digue.  

- Monsieur Magnier Jean-Luc demande qu’un compte-rendu d’après réunion de chaque commission 

communale puisse être présenté en conseil municipal. Accord de l’assemblée. 



- Des entreprises de nettoyage vont être consultées pour le nettoyage des vitres de la salle 

polyvalente. 

- Pour rappel ! à partir de janvier 2023, la distribution de l’eau potable sera facturée par année 

civile. Les relevés se feront en décembre au lieu de juin. Concernant janvier 2023, la facturation 

concernera la période du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2022.  

 
Fin de séance : 21 heures. 
Signatures : 
 


